
COLLOQUE 
 

  

26 septembre 2015 
09h – 16h 

 
Université de Genève 

Uni Mail 
Boulevard du Pont d’Arve 40 

1205 Genève 
 

Salle MR060 
 

Entrée libre  

LA PROPRIETE ET SES LIMITES 

ASSOCIATION SUISSE DE PHILOSOPHIE  
DU DROIT ET PHILOSOPHIE SOCIALE  
(ASPDS/SVRSP) 



09h00 – 09h15 Message de bienvenue de la Doyenne de la 
Faculté de droit 

 Prof Christine Chappuis, Université de Genève  
  
 Introduction  

 Prof Matthias Mahlmann, Université de 
Zurich 

   
09h15 – 10h00 Analyse historique des limites à la propriété 

 Prof Peter Garnsey, Université de Cambridge 

  
10h00 – 10h20 Discussion introduite par Dr Julia Haenni, 

Tribunal fédéral, Universités de St Gall et 
Zurich 

   
10h20 – 11h00 Les limites de la propriété par les droits de 

l'Homme 

 Prof Nicolas Bernard, Université Saint-Louis 
de Bruxelles 

  
11h00 – 11h20 Discussion introduite par Dr Anne Kühler, 

Université de Zurich 

   
11h20 – 11h45 Pause  

  



11h45 – 12h30 Les limites de la propriété par les biens 
communs (res communes) 

 Prof François Ost / Dr Delphine Misonne / 
Marie-Sophie de Clippele, Université Saint 
Louis de Bruxelles 

 
12h30 – 12h50 Discussion introduite par Prof Frank 

Haldemann, Académie de droit international 
humanitaire et de droits humains à Genève 

 
12h50 – 14h15 Pause 

 
14h15 – 15h00 Les limites de la propriété par la fiscalité et 

la conception républicaine de l'Etat de droit 
dans un pays comme la Suisse 

 Prof Henri Torrione, Université de Fribourg 

 
15h00 – 15h30 Discussion introduite par Fabien Liegeois, 

Université de Genève 

 
15h30 – 16h00 Remise du Prix ASPDS 



Image de couverture          
 

Archives d'Etat 

Plans de délimitation de la frontière suite au Traité de Turin de 1816 avec la Savoie - AEG, Plans annexes des traités n° 7 
(annexe de Savoie 37) 

AEG, Plans annexes des traités n° 7, cartes XXXIII et XXXII 
Commune genevoise d'Hermance où se termine, au bord du lac Léman, la frontière fixée avec la Savoie en 1816. 

Renseignements pratiques 

Uni Mail  
Bd du Pont-d’Arve 40 
1205 Genève 
  
Accès par transport public 
 
de la gare CFF Cornavin  
tram ligne 15  
(arrêt Uni Mail)  
 
du centre-ville   
tram ligne 12 
(arrêt Pont-d’Arve) 
 
Parking payant à Uni Mail ou à Plainpalais 

Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez contacter notre secrétariat 
kathy.steffen@unige.ch / 022 379 86 32  


